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T 180/86 

Motifs de la dcision 

Par d&cision du 07 avril 1986, la Division d'opposition a _ 	, 	 p 

rejete 1 I  opposition dirigee contre le brevet europeen 
n °  027 771, d e'livr4 sur la base de la demande de brevet 

europen n °  80 401 547.7, et elle a maintenu le brevet. 

L'opposante a forms un recours admissible contre cette 

dcision. Par lettre du 30 mars 1987, le titulaire du brevet 

a dc1ar qu'il n'acceptait plus le brevet tel que dlivr, 

et n'en proposerait pas un texte modifi. 

Dans tous les cas oii comme dans le cas prsent ii rsulte 

clairement des d&clarations du brevet qu'il dsire que le 

brevet soit rvoqu, la decision attaque doit etre annule 

et le brevet rvoqu sans examen quant au fond du recours 

(voir les dcisions T 73/84, JO de l'OEB 1982, 241 ; 

T 186/84, JO de l'OEB 1986, 79 ; T 237/86, a%  publier). 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est status conune suit : 

La dcision attaque est annule et le brevet rvoqu. 

Le Greffier 	 Le Prsident 
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